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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048297021
https://www.laviecommunale.fr/fileadmin/fichiers/note_prime_pouvoir_achat.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047911785
https://www.fhf.fr/sites/default/files/2023-08/FAQ d%C3%A9cret prime pouvoir d%27achat au 4 ao%C3%BBt 2023.pdf
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mailto:capct@cdg25.org
https://www.cdg25.org/content/uploads/deliberation_prime_pouvoir_achat.docx
https://www.cdg25.org/content/uploads/arrete_prime_pouvoir_achat.docx
http://www.cdg25.org/
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Un agent a travaillé du 1er décembre 2022 au 31 juillet 2023 et a perçu une rémunération brute de 20 000 €.
Pour apprécier la condition de rémunération brute, il convient d’appliquer le calcul suivant : 

(20 000 / 8 mois) x 12 = 30 000 €
Ce montant est inférieur au plafond de 39 000 €, l’agent pourra bénéficier de la prime.
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1. Un agent bénéficiant d'un temps partiel à 80% perçoit une rémunération égale à 6/7èmes (85,71%) d'un 
temps plein ; la prime s'élèvera donc à 85,71% du montant de référence.
2. Pour un agent à temps partiel à 80 % sur la période juillet 2022 - décembre 2022, puis à temps plein sur 
la période janvier 2023 - juin 2023, la prime sera de 92,86 % ([6 × 85,71 % + 6 × 100 %] / 12) du montant de 
référence

Un agent employé et rémunéré depuis le 1er janvier 2020 qui a pris une disponibilité de trois mois du 1er 
février 2023 au 30 avril 2023 perçoit 75 % (9/12) du montant de référence de la prime déterminé en fonction 
de sa rémunération. Il en va de même pour un agent sanctionné d’une exclusion temporaire de fonctions 
pendant 3 mois au cours de la période de référence
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Un agent a successivement été employé :
• par une commune A à temps plein du 15 mai 2022 au 31 janvier 2023 
• puis par une commune B à temps partiel (50 %) à compter du 1er mars 2023. 
L’agent a perçu, au titre de la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 : 18 000 € de la 
commune A et 8 000 € de la commune B. 
La rémunération de référence est celle versée par la commune B, soit 8 000 € perçus pendant 4 mois : 
24 000 € (8 000 / 4 X 12), soit un montant inférieur au plafond de rémunération de 39 000 €. 
L’agent remplit donc les 3 conditions d’éligibilité requises. 
Le montant de la prime sera proratisé en fonction à la fois de la quotité de travail de l’agent au titre de son 
emploi dans la commune B (temps partiel 50 %) et de la durée d’emploi cumulée auprès des deux 
communes (11 mois sur 12 compte tenu de l’interruption d’activité en février 2023). 
Le montant de la prime sera donc de 700 € (montant voté dans le barème) X 50 % (temps partiel) X 11/12 
(durée d’emploi réduite), soit 320,83 €.
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un agent est simultanément employé à temps non complet : 
• par la commune A depuis janvier 2022 à raison de 20/35ème de la durée réglementaire du travail ; 
• par la commune B depuis février 2023 à raison de 15/35ème. 
Il a perçu, au titre de la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 : 
• 24 000 € de la commune A 
• 8 500 € de la commune B. 
La condition d’ancienneté étant remplie auprès de la commune A, elle est également satisfaite auprès de la 
commune B. La commune B reconstitue la rémunération de référence au regard de la rémunération versée 
pour la faire correspondre à une année pleine. 
Dans la commune A, la rémunération prise en compte s’élève donc à 24 000 € L’agent est éligible à une prime 
de pouvoir d’achat dont le montant de référence voté est de 700 €. Ce montant est ensuite proratisé en 
fonction de la quotité de travail rémunérée (20/35ème).  Il percevra donc de la commune A : 20/35ème de 700 
€, soit une prime de 400,00 €. 
Dans la commune B, la rémunération prise en compte s’élève à 8 500 € / 5 X 12 = 20 400 €. L’agent est éligible 
à une prime de pouvoir d’achat de 800 €, qui devra ensuite faire l’objet d’une proratisation en fonction de la 
quotité de travail rémunérée (15/35ème) et de la durée d’emploi (5 mois). L’agent percevra ainsi de la 
commune B : 800 € X 15/35ème x 5/12ème, soit la somme de 142,85 €. 
Au total, l’agent aura reçu 542,85 €. 
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Les collectivités sont « invitées à limiter le nombre de fractions afin de 
préserver la caractère exceptionnel de la prime de pouvoir d’achat » 
(note DGCL). 
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Informations dans tous les logiciels Emagnus : 
onglet Accueil
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Comment y accéder ? 

www.adat-doubs.fr

Site internet de l’ADAT : Base de connaissances
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Comment y accéder ? 

Cliquer sur Espace Adhérents

Site internet de l’ADAT : Base de connaissances
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Nouvelle interface

▪ Derniers articles mis en avant dans 
Activité récente

▪Le bouton Assistance toujours 
présent pour déposer une demande 

Site internet de l’ADAT : 
Base de connaissances
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Mise en place dans e.paie

Accès : Bureau Organisation et données – bloc Données de paie – option Paramétrage des primes /
sélection des primes utilisées :

- Affecter Prime pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire dans le cadre primes sélectionnées

- Affecter Prime exceptionnelle de pouvoir d’achat dans le cadre primes non sélectionnées
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Mise en place dans e.paie

Accès : Bureau Accueil – bloc Cycle de paie – Menu Saisie des variables mensuelles :

-Dans l’onglet Primes puis bouton Affecter Primes

- Créer l’élément Prime pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire
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Mise en place dans e.paie

Calcul automatique de la prime

En laissant les zones Bases/Taux/Montant salarial à 0€ le logiciel calcul automatiquement la prime selon les modalités définies

dans le décret.

Attention si votre collectivité a délibéré des montants inférieurs aux plafonds vous ne pouvez pas utiliser le calcul automatique.

Le calcul automatique dépend : de la période travaillée (date début et date fin situation), des jours de maladie, jours de grèves … il

convient de vérifier pour chaque agent le montant calculé par le logiciel.

Si vous constatez une anomalie, vous pouvez à tout moment saisir manuellement le montant de la prime en remplissant la zone

Montant salarial .
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Exemple de bulletins

Bulletin Régime fonctionnaire



JEUDI 30 NOVEMBRE 2023 34

Exemple de bulletins

Bulletin Régime général



Vos questions Nos réponses



http://www.cdg25.org/le-centre-de-gestion-du-doubs/nos-publications/nos-webinaires/

